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Le  printemps,  saison  magique, 
immuablement porteuse de renaissance 
et  de  renouveau,  coïncide  cette  année 
avec un événement politique marquant 
tant pas sa rareté que par son impact. La 
démission du Conseiller d’Etat en charge 
du Département des Constructions et des 
Technologies  de  l’Information, Monsieur 
Mark Muller.

Cette  affaire  est  certainement 
malheureuse sur le plan humain. Elle l’est 
plus  aussi  par  rapport  à  l’image,  au  rôle 
et aux responsabilités qui incombent à la 
fonction  de  Conseiller  d’Etat  à  Genève. 
Cet événement laissera des traces qu’il est 
difficile d’évaluer aujourd’hui.

Reconnaissons cependant que cet 
événement peut être l’occasion d’un 
nouveau départ que nous espérons 
empreint  de  plus  de  sérénité,  de 
dialogue  et  d’écoute  entre  les  différentes 
parties prenantes concernées par 
le développement de notre canton. 
Souhaitons  également  qu’il  sera  moins 
lié  directement  et  de  façon  trop  évidente 
aux intérêts des milieux immobiliers. 
L’ampleur des contestations au projet de 
Plan Directeur Cantonal (PDCn) était 
telle qu’il était impossible d’envisager son 
adoption sans en repenser les fondements. 
Son successeur devra assurément prendre 
la mesure des impasses dans lesquelles se 
sont  fourvoyés  les  concepteurs  du  Plan 
Directeur Cantonal 2030.

Notre association s’est battue avec 
consistance  et  force  arguments  contre  ce 
plan prévoyant le bétonnage programmé 

et  systématique  de  notre  canton, 
condamnant 2/3 des villas et leur zone 
de verdure à disparaître. Nous avons été 
entendus par la majorité des communes 
du canton qui ont rejeté ce projet 
démesuré et nous en sommes satisfaits.

Les axes de réflexion que nous proposons 
à la future personnalité responsable de ce 
département  figurent  dans  nos  différents 
journaux,  articles,  prises  de  positions 
diverses et variées. A savoir :

• se concentrer sur le développement 
de  périmètres  clairement  définis 
et admis tels que ceux de Praille-
Acacias-Vernets,  Chapelle  les  Sciez, 
Communaux d’Ambilly,  les Vergers, ce 
qui permettrait d’unir les efforts sur des 
projets susceptibles de démarrer plus 
rapidement,  plutôt  que  de  se  disperser 
sur une multitude de déclassements qui 
n’ont que peu de chance de se réaliser à 
court et moyen terme. 

•  favoriser la densification et la mixité au 
sein des zones industrielles existantes 
avant tout nouveau déclassement.

• n’autoriser la construction de bâtiments 
commerciaux qu’à la condition 
préalable  qu’à  chaque  place  de  travail 
créée corresponde obligatoirement deux 
logements construits. Cette proposition 
aurait l’avantage de combler le 
manque de logements disponibles 
pour la population résidente sans pour 
autant limiter la création de nouveaux 
postes  de  travail.  Il  faut  également 
y  voir  l’opportunité  de  favoriser  le 
dialogue  et  la  recherche  de  solutions 
entre  les  milieux  économiques, 
politiques et immobiliers. De quels 
logements avons-nous besoin pour 
quels types d’emplois ? Faut-il 
favoriser  des  emplois  à  forte  valeur 
ajoutée,  ancrés  dans  le  tissu  local  ou 
des  emplois  tertiaires  à  hauts  revenus 
mais dépendant de décisions prises à 
l’extérieur du canton ? 

Nous pouvons raisonnablement espérer 
que  ce  type  de  réflexions  conduira  à 
plus de mesure et de concertations dans 
l’élaboration  des  modifications  apportées 
au prochain PDCn 2030.

Pour  Pic-Vert,  le  printemps  c’est  aussi 
l’occasion  de  réfléchir  à  son  propre 
développement. Plusieurs membres 
de notre comité étudient actuellement 
l’opportunité d’élargir nos domaines 
d’activités et de compétences à 
l’ensemble des propriétaires immobiliers 
du  canton,  au-delà  des  villas  que  nous 
représentons depuis 1986. Nous vous 
informerons  très  prochainement  de 
l’avancement de ce dossier important.

Dans  un  autre  registre,  grâce  à  la 
technologie  informatique,  nous  avons, 
depuis  peu,  l’opportunité  d’informer  nos 
membres des projets de déclassements 
des  zones  villas  qu’ils  habitent.  Il  s’agit 
incontestablement d’un plus dans la 
mesure  où  vous  pourrez  anticiper  et,  en 
toute connaissance de cause, agir dans les 
délais légaux et faire valoir vos positions.

Vous verrez également que nous avons 
souhaité  agrémenter  notre  journal  d’une 
toute nouvelle rubrique basée sur des 
rénovations  de  maisons,  particulièrement 
bien réussies. Tout au long de nos 
prochaines  parutions,  vous  aurez  ainsi 
l’occasion de rêver ou de réaliser 
des projets de rénovations inspirés 
directement par certains membres qui 
nous  aurons  fait  le  plaisir  d’ouvrir  leur 
maison.

Nous nous réjouissons de vous revoir à 
l’occasion de notre assemblée générale 
qui, cette année, accueillera un conseiller 
aux Etats qui nous parlera des sujets 
traités  par  les  chambres  fédérales 
et d’intérêt pour les propriétaires. 
Entretemps, nous vous souhaitons à  tous 
et  toutes  un  très  agréable  printemps,  au 
jardin. n
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Président
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Ne pas confondre Projet d’agglo 
et Plan directeur

Christina Meissner
Secrétaire générale

DOSSIER
n°96 - Mars 2012

Pour obtenir le soutien financier de la Confédération, le projet d’agglomération 2 doit être 
validé par la France, Genève et Vaud et déposé en juin 2012. Mais il n’est pas nécessaire 
que le Plan directeur cantonal 2030 soit déposé simultanément devant le Grand Conseil. 
Seule compte la cohérence en termes d’engagement et elle existe. Il nous appartient de 
décider de manière souveraine des moyens et des mesures mis en œuvre pour atteindre les 
objectifs fixés. Et sur cet aspect, vu l’opposition des communes et de la société civile, il est 
urgent que le Conseil d’Etat prenne le temps de la concertation.

Le Conseiller d’Etat en charge de l’aménagement, Mark Muller, a démissionné le 
29 février 2012. Cet évènement « exceptionnel » ne change en rien la nécessité pour celui 
ou celle qui reprendra le dossier du plan directeur de tenir compte de l’avis des communes, 
des associations et de la population et de remettre l’ouvrage sur le métier. Nous avons des 
idées et nous comptons sur son esprit d’ouverture et sa volonté de dialogue pour travailler 
ensemble pour Genève et ses habitants de manière positive.

Communiqué de presse de Pic-Vert du 25 janvier 2012

Le plan directeur cantonal 2030 
(PDCn) a été refusé par près des ¾ des 
communes et les autres émettent de 
fortes réserves, dès lors l’Etat doit en 
tirer les conséquences et revoir com-
plètement son projet.

Le  manque  d’adhésion  de  la  société 
civile et des communes était inévitable : 
aucune véritable concertation n’a ac-
compagné le projet de plan directeur. 

Sur  le  fond,  la  vision  de  l’Etat  ne 
passe  pas,  personne  ne  croit  qu’avec 
+100’000  habitants,  +50’000  emplois 
et +50’000 logements en 2030, l’objec-
tif de  résorber  la crise du  logement se-
rait atteint. Le PDCn accompagne une 
croissance  excessive,  il  la  subit,  il  ne 
l’oriente pas. Il n’offre aucune solution 
aux communes pour le financement des 
coûts  induits,  ni  aucun  relogement  aux 
propriétaires sur la parcelle desquels 
cette croissance est sensée se matériali-
ser contre leur gré.

En voulant tout faire, partout et 
même temps, les ambitions de l’Etat 
dépassent ses moyens et ceux des 
communes. Qui paiera la facture finan-
cière, environnementale et sociale ?

Pic-Vert demande au Conseil d’Etat 
de retirer son projet et de recommen-
cer le processus de manière concertée 

en prenant en compte les principes 
suivants :

•	Optimiser les moyens et les res-
sources en réduisant le nombre de 
secteurs touchés par la densifica-
tion et en concentrant les moyens 
sur ceux-là. Un développement 
exemplaire réussi vaut toutes les pro-
messes. Réaliser effectivement les 
grands projets prévus par le précédent 
plan  directeur  (communaux  d’Am-
billy,  Les  Vergers,  etc.).  Construire 
le  périmètre  le  Praille-Acacias-Ver-
nets  (PAV)  de  manière  dense,  mixte 
et verticale ; Ailleurs, il faut renforcer 
la  ceinture  verte  urbaine,  (l’habitat 
y est déjà mixte ; pas de déclasse-
ment hormis des poches bien délimi-
tées) ; Conserver l’aspect villageois 
(constructions limitées et maintien de 
l’aspect traditionnel). 

•	Dans les zones habitées déjà vouées 
au développement, donner aux 
propriétaires touchés, les moyens 
financiers pour se reloger ou les re-
loger ailleurs dans le canton.

•	Construire 2 logements pour toute 
nouvelle place de travail. Il  faut re-
prendre le contrôle de notre dévelop-
pement et ne pas favoriser les intérêts 
à court terme. Les accords passés sur 
le  PAV  prévoient  1  logement  pour 

1 place de travail. Les emplois créés 
étant occupés par des employés venus 
d’ailleurs,  ce  ratio  1 :1  ne  peut,  au 
mieux,  que  faire  perdurer  le  déficit 
en  logement.  Il  faut  donc  doubler  la 
construction de logements par rapport 
à  celle  de  bureaux  tant  que  le  défi-
cit  perdurera  et  choisir  l’installation 
d’entreprises  à  haute  valeur  ajoutée 
afin  d’assurer  la  construction  suffi-
sante de logements dits sociaux.

•	Rationaliser l’usage du sol par 
un aménagement du territoire en 
trois dimensions L’espace étant 
limité,  il  est  nécessaire  de  revoir  le 
concept  de  la  planification  du  terri-
toire et d’introduire une notion tri-
dimensionnelle au régime des zones 
dans  la  zone  à  bâtir. A  savoir,  pré-
voir  la  possibilité  d’une  affectation 
différente  au  sous-sol,  aux  étages  et 
au toit et pas seulement un seul type 
de zone au niveau du sol, ce qui est 
actuellement le cas. On économi-
sera de la place et on rationalisera 
les  usages :  parking  ou  stockage  en 
sous-sol,  commerces  ou  industries 
au rez-de-chaussée, bureaux ou loge-
ments aux étages, etc.

Ces  principes,  nous  les  défendions 
déjà lors de l’enquête publique en juin 
2011,  ils  sont  d’autant  plus  pertinents 
maintenant. n
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Pic-Vert salue l’initiative de quelque 
60  magistrats  communaux,  Maires, 
Conseillères  et Conseillers  administratifs-
ves,  adjointes  et  adjoints  au  maire  du 
canton de Genève qui ont adressé en début 
d’année une lettre ouverte au Conseil 
d’Etat genevois en déclarant1 :

•	le plan directeur (PDCn) comporte de 
nombreuses lacunes ;

•	la concertation n'a pas été suffisante afin 
d'en assurer une large acceptation ;

•	il n'existe aujourd'hui aucune urgence à 
faire valider un projet non abouti, et de 
plus très largement contesté ;

•	poursuivre ce processus aurait pour 
conséquence de nourrir des oppositions 
stériles entre les communes et le canton.

Pour  toutes  ces  raisons,  les  magistrats 
demandent au Conseil d'Etat de retirer le 
projet de PDCn 2030 et d'initier dans les 
meilleurs délais une révision fondée sur la 
concertation effective avec  les communes 
genevoises, la coordination avec les autres 
politiques publiques et la mise en place 
d'une vision à long terme pour Genève.

Vous conviendrez que cette lettre ouverte 
a  le  mérite  d'être  claire,  directe  et  est 
signée par des magistrats de tous bords 
politiques. 

13  magistrats  communaux  Verts,  quant 
à  eux,  ont  adressé  en  début  d'année  un 

1 Résumé libre effectué sur la base du texte de 
cette lettre ouverte au Conseil d’Etat

Appel  au  Conseil  d'Etat  pour  demander 
également de remettre l'ouvrage sur le 
métier et de retirer son projet de PDCn 
2030. Les raisons évoquées sont :

•	le  défaut  d'une  planification  à  long 
terme et à une échelle régionale ;

•	l'absence de définition claire des besoins 
et  non  simplement  l'identification  de 
potentiels ;

•	l'absence de planification ambitieuse de 
la mobilité à l'échelle régionale ;

•	l'absence d'articulation entre le 
PDCant2030 et une politique de 
cohésion sociale en milieu urbain.

Le  refus  exprimé  contre  ce  PDCn  2030 
ne  signifie  pas  que  l'on  soit  opposé  au 
développement de Genève. Il ne s'agit pas 
non  plus  de  défendre  aveuglément  des 
propriétaires de villas contre toutes formes 
de  densification.  Ce  refus  doit  pousser 
le Conseil d'Etat à utiliser à court terme 
les énormes potentiels et projets en cours 
et que Pic-Vert a listé à de nombreuses 
reprises. Cette politique permettrait de 
résorber en priorité la crise du logement 
pour  les  habitants  actuels  du  canton 
avant de construire pour les besoins de 
personnes qui ne vivent pas encore à 
Genève. 

Pic-Vert  rappelle  que  notre  combat, 
associé à celui des 31 communes qui ont 
dit  NON  au  PDCn  2030,  sert  à  proposer 
un aménagement du territoire responsable, 
basé  sur  la  cohésion  sociale  et  le  respect 
de notre environnement seuls à même 
d’assurer  une  qualité  de  vie  pour  tous. A 
ce sujet, PIC-VERT a relevé que Madame 
Kunzler,  Conseillère  d'Etat,  a  déclaré  à 
fin  2011  sur  les  ondes  de  la  TSR  qu'elle 
voulait créer des couloirs permettant aux 
polens du Jura de revenir au centre-ville 
de  Genève  ...  C’est  exactement  le  rôle 

qu'exerce depuis toujours nos zones villas 
et sans coûter le moindre centime à l'Etat ! 
Les zones villas permettent non seulement 
aux polens du Jura mais également à 
ceux  des  Voirons,  du  Salève  et  de  la 
vallée  de  l'Arve  d'arriver  pratiquement 
jusqu'à  la  Tour  Baudet,  siège  de  notre 
gouvernement.

Pour conclure, vous vous souvenez que le 
Conseil  administratif  du  Grand-Saconnex 
avait réagi avec vigueur fin 2010, accusant 
Pic-Vert de partialité dans la mesure 
où ce Conseil prétendait n'avoir pas eu 
la possibilité de s'exprimer dans nos 
colonnes courant 2011 au sujet de la zone 
villa.  Levant  toute  ambiguïté,  Pic-Vert  a 
offert  aux magistrats  du  Grand-Saconnex 
de s'exprimer dans notre journal. Les 
trois magistrats nous ont  fait  savoir qu'ils 
souhaitaient, avant de s'exprimer, que leur 
Conseil municipal se soit prononcé sur le 
projet de plan directeur cantonal 2030.

C'est  maintenant  chose  faite  et  Pic-
Vert  est  heureux  de  constater  que  le 
Conseil  Municipal  du  Grand-Saconnex 
a voté contre ce PDCn 2030 qui prévoit 
de  sacrifier  la  quasi  totalité  des  zones 
villas  au  Grand-Saconnex.  Les  trois 
conseillers  administratifs  de  la  commune 
n’ont  cependant  pas  souhaité  participer 
à l'initiative des 60 autres magistrats 
communaux qui demandent le retrait du 
PDCn 2030…., Pic-Vert en prend acte ! n

La fronde des communes

Guy GIROD
Vice-Président

DOSSIER
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ACTUALITE
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Rue des Noirettes 35, Carouge 
(parking UBS)

Pic-Vert vous présentera à cette occasion les activités déployées en 2011, 
ses objectifs pour 2012, plus particulièrement les enjeux importants en matière d’aménagement 

du territoire qui attendent les propriétaires. 
Pour enrichir notre soirée, deux invités vous présenteront leurs points de vue 

sur ce sujet d’actualité tant au niveau cantonal que fédéral.

Zones villas, alternatives au déclassement
Madame Lauren BADDELEY 

architecte, membre de la commission consultative de l’aménagement  
du territoire du canton de Genève (CAT)

Aménagement du territoire 
évolution en cours du droit fédéral

Monsieur Robert CRAMER 
Conseiller aux Etats, membre de la commission de l’environnement, 

de l’aménagement du territoire et de l’énergie  
et ancien président du Conseil d’Etat du canton de Genève

Les présentations seront suivies d’une verrée

Nous nous réjouissons de vous revoir à cette occasion et d’ici là, 
nous vous présentons, nos meilleures salutations

Le comité Pic-Vert

Invitation

Assemblée Générale
Jeudi 26 avril, de 20h à 22h
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Faire des économies grâce à un assainissement approprié

Assainir le chau� age sans souci
Pour assainir une petite installation 
de chauffage, comme on en trouve 
dans les maisons individuelles, il suf-
� t de faire appel à un installateur en 
chauffage compétent. Normalement, 
l’installateur démonte l’ancienne chau-
dière, le brûleur et la régulation pour 
les remplacer par de nouveaux appa-
reils. L’assainissement comprend éga-
lement le remplacement du vieux boi-
ler par un chau� e-eau moderne. 

Suivant la place disponible, il 
est possible de poser des appareils 
au sol ou contre un mur. Depuis que 
le marché compte plusieurs fournis-
seurs d’appareils muraux au mazout, 
on constate que les clients tendent de 
plus en plus à choisir ce type d’appa-
reil, qui libère dans le local de chauf-
fage un espace utilisé à d’autres � ns. 
Par ailleurs, leur rapport prix-presta-
tions s’avère aujourd’hui très intéres-
sant. Un appareil moderne, bénéfi-
ciant d’une technique de pointe, o� re 
ainsi les avantages suivants:

  optimisation de la durée de 
fonctionnement

La hausse des prix de l’énergie et des 
motivations écologiques incitent de 
nombreux propriétaires à envisager 
la modernisation de leur bâtiment. 
Celui qui ne veut ou ne peut s’engager 
dans de lourds investissements � nan-
ciers se tourne alors vers la solution  
meilleur marché qu’est l’assainisse-
ment. Une analyse plus précise per-
met en e� et de constater que l’assai-
nissement d’un chau� age au mazout 
constitue la solution la plus favorable 
pour l’environnement, comme pour le 
porte-monnaie. 

 Même si les anciens chauffages 
fonctionnent encore parfaite-

ment, il convient, après 20 ans, de pro-
céder à leur assainissement. En e� et la 
plupart des anciennes chaudières sont 
mal isolées et fréquemment surdimen-
sionnées. Cela ne va pas sans entraîner 
des pertes d’énergie considérables 
que le propriétaire ne remarque géné-
ralement pas. La situation est encore 
plus défavorable lorsqu’un chau� e-eau
est intégré directement à la chaudière. 
Dans ce cas-là, la chaudière doit être 
prête à fonctionner 24h sur 24, ce qui 
entraîne des pertes énergétiques en-
core plus élevées. Des études ont 
démontré que de telles installations 
sou� rent de déperditions d’énergie al-
lant jusqu’à 50% de la consommation, 
ne fût-ce qu’en raison des périodes 
de fonctionnement en veilleuse de la 
chaudière. 

Mise en service à la demande
Les centrales de chau� age modernes, 
construites d’une manière compacte, 
sont très bien isolées, de telle sorte 
qu’elles retiennent la chaleur à l’inté-
rieur du système. Les nouvelles tech-
niques de régulation permettent d’ex-
ploiter le système également à basse 
température. Contrairement aux an-
ciennes chaudières qu’il faut constam-
ment maintenir à la température d‘exploi-
tation, la mise en service des nouvelles 
installations intervient à la demande. 
Cela signi� e qu’elles ne produisent que 
la quantité de chaleur dont l’immeuble 
a besoin. 

Ph
ot
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Les vieux chau� ages à mazout occupent beaucoup d’espace et gaspillent de l’énergie. Les chau-
dières murales modernes prennent peu de place et libèrent ainsi un espace utile intéressant.

www.mazout.ch

  réduction considérable de la 
température moyenne des gaz de 
combustion

  réduction des pertes de chaleur, 
dès lors que l’appareil ne fonc-
tionne plus en veilleuse

  fonctionnement particulièrement
silencieux

Pour des conseils gratuits, 
contactez notre bureau régional.

Jean-Pierre Castella
Centre Information Mazout 
Suisse romande
Téléphone 0800 84 80 84
info@petrole.ch

Un chau� age moderne qui réduit les 
coûts de l’énergie et ménage l’envi-
ronnement

HmO_Publirep_2_Heizungssanierung_210x297_F_RZ.indd   1 15.03.11   17:18
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La famille s‘agrandit, forte comme un ours:  
voici la nouvelle gamme de fenêtres WS1®  
en bois/alu et en bois.

WoodStar WS1
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Votre spécialiste:

RÉNOVATION 
DE FENÊTRES

202, route de Veyrier Natel 076 380 47 57
1234 Vessy Tél. 022 784 30 04

• Pose de verres isolants
• Menuiserie
Jean Simond
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impôts immobiliers, comptabilité et révision

Ancien contrôleur fiscal (affaires immobilières)
et chef service de taxation

18, rue de Genève - 1225 Chêne-Bourg - Tél. 022 342 27 01 - Fax 022 342 27 21
E-mail: trittenfid@bluewin.ch
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Florent Hermann 
Directeur marketing et ventes
Securitas Direct

portes  arrières  et  d’une  porte  fenêtre 
dans la cuisine (toutes les trois en simple 
bois !).  Inutile  d’équiper  toutes  ses  fe-
nêtres de barreaux d’acier si vous avez 
pour habitude de laisser la porte ouverte ! 
Une bonne analyse du niveau de sécurité 
du domicile peut contribuer à prendre les 
bonnes mesures et faire les bons choix.

•  Penser de manière globale
•  Mesurer les risques
• Equilibrer les mesures
• Rester réaliste

Mesurer les risques 
mais à tête reposée !

S’il est important d’équilibrer les mesures 
que  l’on  prend,  il  l’est  tout  autant  de  les 
mettre en relation avec les risques « réels ». 
Pas  facile  lorsque  un  cambriolage  vient 
de  nous  toucher  ou  de  toucher  un  voisin, 
un  ami  et  que  des  démarcheurs  sonnent 
à votre porte… Penser à sa sécurité sous 
le coup de l’émotion est rarement de bon 
conseil.  On  achète  ce  que  l’on  nous  pro-

MAISON
n°96 - Mars 2012

Quelle sécurité aujourd’hui pour son 
domicile ?

Pas un jour sans que les médias ne re-
lèvent  un  nouveau  cas  de  brigandage 
ou ne s’étendent sur une augmentation 
sévère  de  l’insécurité.  La  période  de 
l’angélisme  semble  définitivement  termi-
née  pour  la  Suisse Romande  et  chacun  a 
pris conscience qu’il devait prendre des 
mesures pour assurer la sécurité de son 
domicile. Mais  que  peut-on  faire  concrè-
tement ? Quelles mesures de sécurité ont 
du sens aujourd’hui pour son domicile ?

Ne pas tomber dans les excès mais 
rechercher l’équilibre !

Comme  souvent,  ne  pas  tomber  dans  les 
excès ! Mais bien analyser la situation afin 
de faire les bons choix. La sécurité est une 
affaire  d’équilibre.  Equilibre  entre  quatre 
grands groupes de mesures. Les mesures 
architectoniques  (ou  architecturales),  les 
mesures  mécaniques,  les  mesures  tech-
niques et les mesures personnelles. 

Pourquoi équilibre ? Car il paraît bien 
inutile d’investir sur une porte d’entrée 
blindée,  si  votre maison  dispose  de  deux 

pose, on opte pour une solution car un ami 
la  choisie, mais  est-elle  adaptée  pour  son 
domicile ? Comme un capitaine de bateau 
qui s’assure de disposer d’assez de bouées 
avant  que  le  temps  ne  se  gâte,  prenez  le 
temps d’y penser avant d’être confronté à 
un sinistre. Demandez des conseils,  faites 
analyser  votre  maison,  demandez  des 
offres, réflechissez à vos besoins. 

Soyez réaliste !

Non,  le  temps  où  l’on  laissait  sa maison 
ouverte  en  allant  faire  les  courses,  ne  re-
viendra  pas. Oui,  la  sécurité  est  devenue 
une affaire individuelle. Non, ce n’est pas 
une  idée  agréable !  Mais  c’est  la  réalité, 
nous devons tous prendre un peu sur nous 
et ne plus nous reposer uniquement sur 
la sécurité publique et l’espoir de jours 
meilleurs…

Mais le réalisme passe aussi par l’analyse 
des besoins de  sécurité, que nous venons 
d’évoquer.  Mettez  toujours  en  balance 
le  rapport  risque/coût/efficacité.  Il  serait 
pas exemple peu réaliste de remplacer 
tous les vitrages de sa maison par des vi-
trages blindés (à moins que votre maison 
n’abrite une banque…).

N’hésitez  pas  a  nous  appeler  pour  des 
conseils personnalisés

www.securitas-direct.ch

Tél. gratuit : 0800 80 85 90
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Au cœur d’un ensemble villageois datant 
de la fin du 17e siècle, l’écurie des vaches 
menaçait  de  s’écrouler.  « De  s’ouvrir 
telle  une  banane »,  précise  de  manière 
très  imagée  le  propriétaire.  Fallait-il 
laisser  debout  les  pans  de  murs  faisant 
l’angle de la rue ? Réaliser un jardin 
à l’intérieur ? Ou restaurer l’imposant 
bâtiment ?  Entamée  en  2007,  la  réflexion 
d’Ariane  et  Philippe Lardy  s’est  achevée 
avec la décision de redonner une 
nouvelle  vie  à  l’écurie  des  vaches  –  qui 
a  affectueusement  gardé  son  nom  même 
en  changeant  d’affectation.  Mandat  a 
été  donné  à  Charles  Pictet,  architecte, 
de trouver la meilleure solution pour 
cette  étable,  partie  prenante  du  hameau 
constitué  d’une  maison  de  maître, 

de  granges,  de  dépendances.  « Fais-toi 
plaisir », lui ont-ils dit.

Le bâtiment avait été construit en 
s’appuyant sur la rue principale de 
Landecy  et  un  chemin  de  campagne. 
Ces voies ne sont pas en angle droit. De 
sorte que la construction est érigée en 
un  parallélépipède  assez  haut.  Sur  deux 
façades,  des  portes  cochères  en  vis-à-
vis permettaient de le traverser. De part 
et  d’autre,  les  étables  pour  le  bétail. 
Au-dessus  de  celles-ci,  des  plafonds 
sur  lesquels  était  entreposé  le  foin.  Les 
charrettes  entraient  par  les  hautes  portes. 
Au-dessus,  le  vide  jusqu’au  toit  laissait 
apparaître le mécanisme qui permettait de 
monter les bottes de paille et de foin.

Travaux réalisés 
en huit mois
« Il  est  apparu  que  nous  avions  besoin 
de  locaux  techniques  –  notamment  une 
chaufferie  que  nous  voulions  à  bois  – 
et  d’un  garage  pour  voitures,  explique 
Philippe  Lardy.  Il  faut  préciser  que 
les  habitations  n’ont  pas  de  caves  ici, 
en raison de la présence d’une nappe 
phréatique. Quant  à moi,  j’y  voyais  bien 
un  atelier,  ajoute  l’artiste  peintre.  Les 
travaux ont été réalisés entre l’automne 
2009 et juin 2010. »

A  l’exception  des  locaux  techniques 
et  du  garage,  tout  était  possible.  C’est 
d’ailleurs  parfois  au  fur  et  à  mesure 
que  les  entrepreneurs  ont  cherché  les 
solutions les plus adéquates pour répondre 
aux  nombreux  défis  posés  par  une  telle 
bâtisse.  Les  deux  façades  visibles  depuis 
la  rue,  elles,  ne  pouvaient  être  touchées, 
puisqu’elles sont classées. Quant au 
bâtiment,  bien  que  très  volumineux 
(250 m2  au  sol  environ),  il  n’était  pas 
assez  haut  pour  pouvoir  y  caser  deux 
étages  sur  rez.  Autre  contrainte :  ne  pas 
mettre de poteaux dans la partie garage. 
C’est  ainsi  qu’a  été  conçue  l’idée  d’une 
dalle en caissons sur pratiquement toute 
la  surface  (Voir  photo  ci-contre).  Placée 
juste  au-dessus  des  portes  cochères,  elle 
tient les quatre murs bien à la verticale 
et  supporte  le  plancher  de  l’atelier.  Et 
tout  cela  en bois,  sans poutres ni piliers ! 
« Une dalle en béton aurait été contraire 

DECO'RENOVATION
n°96 - Mars 2012

De l’écurie des vaches
à l’atelier d’artiste,

une restauration osée 
et respectueuse

Laurence Naef

L'écurie des vaches, Landecy
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au  principe  de  restauration,  souligne 
l’architecte  Charles  Pictet.  En  fait,  tout 
cela ne relève que de la logique. »

L’art d’utiliser 
le volume
On monte à l’atelier par des escaliers 
en bois situés dans une des anciennes 
étables. Un endroit qui leur donne une 
inclinaison  importante,  mais  toutefois 
acceptable. L’atelier est grandiose. 
Si  « l’architecture  est  l’art  de  donner 
l’impression d’espace quand il n’y en 
a  pas »,  la  question  ne  se  posait  pas 
vraiment  en  l’espèce !  Dans  l’atelier  de 
Philippe Lardy,  l’art  est  indiscutablement 
le volume. Eclairé par ce qui était la 
grande  ouverture  sur  le  haut  de  l’écurie 
aux  vaches  (aujourd’hui  vitrée),  il 
n’est traversé que par un ensemble de 
poutres complexe. « Le toit s’écroulait 

complètement.  Toute  la  poutraison  a  été 
refaite,  indique  Philippe  Lardy,  mais 
à  l’identique.  Il  n’y  a  pas  de  poutres 
verticales. » Le mur d’origine en 
maçonnerie, côté ouest, n’a pas été touché 
ni  doublé.  « En  temps  normal,  l’inertie 
due à l’épaisseur des murs ne laisse pas 
le  froid  entrer  en  hiver,  comme  le  chaud 
en  été.  Mais  elle  ne  fait  pas  aussi  bien 
son  œuvre  par  des  temps  exceptionnels 
comme nous avons eu en février. » Ce que 
nous avons pu constater ! 

Mais  pour  l’artiste,  l’important  est  que 
« le  bâtiment  reste  dans  son  jus,  au  plus 
proche  de  ce  qu’il  a  été.  Et  quand  il  y  a 
une  intervention  contemporaine,  alors 
qu’elle soit bien marquée. J’aime le 
côté  franc  du  béton,  là  où  il  se  trouve. » 
A  l’extérieur,  d’ailleurs,  « hors  de 
question  de  faire  du  faux  vieux.  Les 
interventions sont visibles. L’enduit en 
chaux  et  en  sable  –  le  crêpi  du  pauvre  – 
est transparent.

La liberté donnée aux 
matériaux de s’exprimer
Les nouvelles cloisons ont été réalisées 
en  briques  de  terre  cuite,  très  isolantes, 
enduites  de  chaux.  Les  poutres  en  bois 
ont  également  été  peintes  à  la  chaux. 
Enfin,  jusqu’au  faîte  du  toit  situé  à 
sept  mètres  de  hauteur,  le  plafond  est 
recouvert de plaques Fermacell (plâtre et 

ciment)  blanches  et  clouées  de  manière 
visible, un peu à  l’image d’une carlingue 
d’avion.  « Que  chacun  des  matériaux 
s’exprime ! »,  s’exclame  Philippe  Lardy. 
Sous  le  plancher  en  bois  passent  les 
tuyaux  du  chauffage.  Une  petite  cuisine 
et  des  sanitaires  offrent  le  confort 
supplémentaire  qui  permettrait,  cas 
échéant,  de  transformer  l’atelier  en  loft. 
Au  rez-de-chaussée,  l’écurie  des  vaches 
n’est  pas  entièrement  occupée  par  le 
garage et  la chaufferie. « On pourrait  très 
facilement  créer  un  logement  complet », 
ajoute l’architecte.

Quelle a été la réflexion de Charles Pictet 
face  à  l’écurie  des  vaches  de  Landecy ? 
« Il  faut  écouter  ce  que  le  bâtiment  vous 
raconte. Il est rare qu’une construction de 
cette époque ne soit pas bien comprise. En 
ces temps-là, ils n’avaient pas les moyens 
de  construire  mal.  Chaque  élément  était 
pensé pour durer et avoir son utilité. 
Plus  on  se  réfère  à  la  structure  de  base, 
plus  la  restauration  a  du  sens. »  Ensuite, 
architecte  et  ingénieurs  peuvent  mettre 
leur  imagination  et  leur  savoir-faire  au 
service du bâtiment. n

« Il faut écouter 
ce qu’un bâtiment ancien 

vous raconte. »
Charles Pictet, architecte
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Légumes remarquables 
pour jardins particuliers

De plus en plus de gens cultivent 
quelques mètres carrés avec leurs 
propres légumes. L’échantillonnage 
va de deux pots sur un balcon 
jusqu’au jardin grand comme un 
terrain de football. Quelle qu'en soit 
la taille, c’est maintenant que se 
décide quelles variétés de légumes 
seront présentes sur vos assiettes 
cette année.

Depuis quelques années, le jardinage n’est 
plus seulement un passe-temps de femmes 
au  foyer  ou  de  retraités.  Dans  notre  ré-
seau,  nous  avons  une  grande  proportion 
de moins de 30 ans. Beaucoup d’entre 
eux  n’ont  pas  toujours  un  jardin,  mais 
cultivent  leurs  légumes  sur  un  balcon, 
dans le jardin de leurs parents ou dans des 
jardins  communautaires.  Même  en  ville, 
il existe de nombreuses initiatives pour 
favoriser  la  création  de  potagers  urbains. 
Ces jardiniers ne veulent évidemment pas 
dépendre  des  hybrides  commercialisés 
par  les  multinationales  semencières.  Ils 

préfèrent  des  variétés  qui  ont,  d’une  part 
autant  de  goût  que  d’allure  et,  d’autre 
part,  qui  peuvent  se  reproduire.  En  ef-
fet,  les  semences  des  anciennes  variétés 
peuvent être récoltées dans son propre 
jardin et servir à produire des plants pour 
l’année  suivante,  sans  nécessairement 
acheter de nouvelles semences. Les varié-
tés anciennes présentent aussi l’avantage 
d’avoir une maturité étalée sur toute la 
saison et d’être adaptées à notre terroir. 
Elles n’ont pas été sélectionnées selon des 
critères  tels  que  la  productivité,  le  stoc-
kage  et  la  transportabilité.  Cela  les  rend 
particulièrement attractives pour  le  jardin 
familial.

Marchés de plantons 
dans toute la Suisse
Pour que les légumes anciens et presque 
oubliés  trouvent  à  nouveau  le  chemin  du 
plus grand nombre de jardins, ProSpecie-
Rara organise chaque printemps plusieurs 
marchés de plantons, dans toute la Suisse. 
C’est  toujours  formidable  de  voir  com-
ment des milliers de personnes visitent 
nos  marchés  et  s’y  approvisionnent  en 
raretés pour  leur  jardin. De plus,  certains 
producteurs  en  Suisse  romande  (Asso-
ciation  des  artichauts  www.artichauts.ch 
/ Directdujardin www.directdujardin.ch /
Famille Gfeller  www.gfellerbio.ch),  ainsi 
que  les Coop Brico & Loisirs,  proposent 
également une sélection de plantons.

Un choix de plus 
de 600 variétés
Les personnes qui produisent elles-mêmes 
leurs plantons à partir de graines ont 
un  choix  plus  étoffé.  D’un  côté,  près  de 

Denise Gautier
Responsable de ProSpecieRara 
Suisse romande

Pour voir des fleurs de carottes et en récolter 
les graines, il faut être patient. Cette espèce ne 
fleurit qu’en deuxième année de culture!

©
 P

ro
Sp

ec
ie

Ra
ra

©
 P

ro
Sp

ec
ie

Ra
ra

16



150  variétés  de  semences  ProSpecieRara 
sont  produites  professionnellement  et  en 
qualité Bio par notre partenaire Sativa 
et  en  vente  via  leur  site  Internet  (www.
sativa-rheinau.ch). Un assortiment est 
également en vente dans les Coop Brico 
& Loisirs et  en Suisse  romande, dans  les 
magasins Nature & Découvertes et à la 
boutique du Jardin botanique de la ville 
de  Genève.  D’autre  part,  les  donateurs 
de  ProSpecieRara  ont  un  choix  encore 
plus vaste avec un assortiment de plus 
de 600 variétés. Ceci est possible grâce 
à  près  de  400  jardiniers  amateurs,  nos 
distributeurs  privés,  qui  travaillent  avec 
ProSpecieRara en multipliant les variétés 
dans leur propre jardin et fournissent gra-
tuitement une partie de leur production à 
nos donateurs. 

Et pourquoi ne pas 
devenir vous-même 
multiplicateur de 
variétés rares ?

La reproduction de variétés rares est lar-
gement entre les mains de personnes 

qui assument la responsabilité de les 
semer,  de  les  cultiver  et  d’en  récolter 
les semences. Ces personnes sont nos 
multiplicateurs.  Ils  ont  appris  l’art  de 
reproduire des graines en participant aux 
cours de multiplications de semences 
ProSpecieRara,  proposés  chaque  an-
née à nos membres. Seule une partie de 
nos multiplicateurs s’engage pour une 
tâche  supplémentaire  –  la  distribution 

de  leur  propre  récolte  de  semences.  Ils 
deviennent alors des distributeurs privés. 
Ils ont des quantités suffisantes de graines 
pour insérer la ou les variétés qu’ils 
prennent en charge dans notre « Catalogue 
des variétés » disponible via notre site 
Internet.  Ce  sont  eux  qui répondent aux 
demandes de nos membres, comme décrit 
ci-dessus. Ils expédient leurs semences en 
pochettes  individuelles  et  tiennent  à  jour 
une liste des personnes qui ont commandé 
des semences. Cela nous permet de main-
tenir à jour notre base de données et de 
savoir avec exactitude où se trouve telle 
ou  telle  variété.  En  fait,  pour  sauvegar-
der plus de 1000 variétés, ProSpecieRara 
est  toujours  à  la  recherche  de  nouveaux 
distributeurs  privés,  particulièrement  en 
Suisse  romande.  Cela  vous  tente,  alors 
contactez-nous ! n

ProSpecieRara
Fondation suisse, pour la diversité patrimoniale et génétique liée aux végétaux et aux animaux, qui se bat depuis 30 ans pour la sauvegarde 
de près de 1’100 variétés de plantes de jardin et de plein champ, de 2’400 variétés de fruits, de 140 variétés plantes d’ornement et de 26 races 
d’animaux de rente. Elle espère garder une biodiversité la plus variée et solide possible. En effet, depuis le début du siècle dernier, on estime 
que près de 98% des anciennes variétés ont disparu. Il est donc temps d’agir ! Chacun peut contribuer à cette action de sauvegarde, en deve-
nant membre actif ou donateur, mais aussi en consommant des races ou variétés ProSpecieRara, ou des produits issus de celles-ci.
Plus d’informations sous : www.prospecierara.ch

Contact : 
ProSpecieRara Suisse romande, Case postale 60, CH-1292 Chambésy
Tél. 022 418 52 25 Email : romandie@prospecierara.ch

Marchés de plantons ProSpecieRara 2012
29 avril : Marché de plantons de Vevey, Alimentarium, 1800 Vevey (9h-17h)
12 mai : Marché de plantons de la ville de Vernier, Centre d’entretien, 1214 Vernier (9h-15h)
Détails sous www.prospecierara.ch > Calendrier

La laitue « Queue de truite », 
une salade originale qui peut très 

bien s’épanouir sur un balcon.

La culture d’anciennes variétés, 
une passion au service de la biodiversité.
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TROC DE PLANTES & marché  
 

Jardiniers amateurs, venez échanger vos plantes ! 

samedi 28 avril  
13h00 - 17h00 

ch. de la Charrue 
(Le Grand-Saconnex) 

 
 

 plantes étiquetées à 
échanger : 
- vivaces 
- annuelles, légumes 
- graines 
 

 achats de bons pour 
acquérir des plantes 
 

 stands : Charte des 
jardins » ; «ASPV-Ass. 
Plantes Vivaces» 
 

 vente de vivaces :  
- Roussillon Fleurs 
- Pépinière "Le Biolley" 
- Pépinière Jaggi 

 

www.jarditroc.ch 

 

 

 



Au moment où la nature se réveille, 
quoi de plus « naturel » que 
d’échanger des plantes, des idées et 
des moments de convivialité entre 
jardiniers amateurs ? C’est ce que 
JardiTroc vous propose en organisant 
une bourse aux plantes le samedi 
28 avril de 13h à 17h.

Vos pivoines, vos ancolies ou vos iris font 
votre fierté ? Pourquoi ne pas en faire pro-
fiter d’autres jardiniers, en échangeant vos 
plantes  contre  les  leurs,  histoire  de  don-
ner de nouvelles couleurs à votre jardin 
sans vous ruiner ? L’opération est désor-
mais  possible  au  Grand-Saconnex  (GE), 
où l’association JardiTroc organisera sa 
deuxième  bourse  aux  plantes  le  samedi 
28 avril. 

Le principe du troc 
est très simple
Il suffit d’étiqueter chez vous vos vivaces, 
semis de plantes annuelles ou plantons 
de  légumes  et  de  les  échanger  sur  place 
contre  celles  de  votre  choix,  selon  le 
principe « une plante = un bon ». Lors de 
votre  arrivée,  ces  bons  d’échange  vous 
sont  remis  en  fonction  du  nombre  de 
plantes apportées. Vous déposez ensuite 
vos végétaux  sur  des  tables,  en  libre  ser-
vice, avant de  faire votre choix. C’est un 
moyen convivial de découvrir de nou-
velles plantes, et de faire profiter d’autres 
jardiniers de vos plantations. Les graines 
(en sachet) ou d’autres végétaux sont éga-
lement les bienvenus. 

Vous  n’avez  pas  de  plantes  à  échanger ? 
Pas de souci ! Vous pouvez arriver les 
mains vides et vous procurer des bons 
d’achat pour la somme modique de 3 frs. 
Vous  pourrez  également  vous  fournir 
auprès  de  trois  pépiniéristes  romands  qui 
ont spécialement sélectionné quelques vi-
vaces pour l’occasion.

Débuts modestes 
entre voisins
Le  troc  jardinier  du  Grand-Saconnex  a 
débuté  modestement  il  y  a  cinq  ans,  sur 
l’initiative  de  Dominique  Favre,  proprié-
taire d’une villa et d’un jardin au chemin 
de  la  Charrue.  « J’ai  proposé  à  quelques 
voisins d’organiser au mois d’avril un 
troc de plantes pour les jardiniers du quar-
tier, dans le but d’échanger les vivaces en 
surnombre  que  nous  jetions  auparavant, 
et de partager un moment convivial avec 
des personnes qui aiment le jardinage. » 
Avec « JardiTroc », la toute nouvelle asso-
ciation  qu’il  préside  depuis  un  an,  et  qui 

bénéficie  du  soutien  de  la  commune,  un 
premier troc de plus grande ampleur a eu 
lieu en avril 2011. Plus de 600 bons ont 
été échangés ou vendus à cette occasion. 

Ouvert à tous 
Le  succès  du  troc  repose  sur  le  nombre 
de personnes prêtes à jouer le jeu en ve-
nant avec des végétaux. Et pour ceux qui 
se sentiraient un peu timides à cette  idée, 
n’oubliez  jamais  que  toute  plante, même 
celle qui vous ennuie un peu dans votre 
propre jardin, peut être une pure merveille 
aux yeux d’un autre jardinier amateur ! n

QUALITÉ DE VIE
n°96 - Mars 2012

JardiTroc
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JARDINIERS-PAYSAGISTES Sàrl
CRÉATION • ENTRETIEN • ÉLAGAGE

ARROSAGE AUTOMATIQUE

Rue R.-A. Stierlin 14 • 1217 Meyrin/GE

Tél. 022 782 77 35 • Fax 022 785 61 43
Mobiles: Eric 079 449 61 08 • Marc 079 435 75 62
ericboschung@bluewin.ch

Chemin de la Marbrerie 6 
CH - 1227 Carouge  
Tél: 022.343.89.50  •  Fax: 022.343.14.41
info@bosson.ch  •  www.bosson.ch

Mazout, diesel, carburants, station service 24/24, charbon, 
bois de cheminée, charbon de bois, gaz, location de grills/broches, 
révision de citernes.

La chaleur
sous toutes ses formes

www.chalut-greenservice.ch
JUSSY 022 759 91 91  MIES 022 755 60 22   CUGY 021 731 29 91

Le bon choix 
John Deere, une gamme de machines 
traditionnelles et automatiques

Offre  spéciale  175 ème anniversaire 

3’195.- 
hors installation

Robot Tango

Tondeuses

dès 650.-  

Autotondeuse Z225
Coupe 107 cm
Prix catalogue : 7’100.-
710.- reprise

6’390.- net 

Demi-tour 
sur place

Nouvelle EZtrak : 
Un modèle de maniabilité et d’efficacité
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RÉGIE PUBLICITAIRE PRESSE & INTERNET

PUBLI ANNONCES SA 
Rue de la Charpente 3 / CP 194 
1219 Le Lignon - Genève
T 022 308 68 78 ● F 022 342 56 12 
welcome@publi-annonces.ch



Le PSD : une démarche 
innovante
Pour répondre aux besoins de développe-
ment et de  logements des Genevois, neuf 
PSD,  issus  des  études  du Projet  d’agglo-
mération  franco-valdo-genevois  et  iden-
tifiés  par  le  projet  de  plan  directeur  can-
tonal 2030,  sont ou seront  lancés courant 
2012.  Ils  viennent  s’ajouter  aux  grands 
projets déjà en cours. Ils permettent d’ac-
cueillir  de  nouveaux  quartiers  offrant  un 
cadre de vie de haute qualité, tout en pro-
posant d’améliorer le système de mobilité, 
ainsi que de valoriser et préserver l’envi-
ronnement.

Un PSD désigne un secteur stratégique 
où  construire, mais,  aussi  et  surtout,  une 
démarche de projet et un processus par-
ticipatif,  visant  à maîtriser  la  qualité,  les 
délais et les conditions de mise en œuvre.

Par  son  approche  pluridisciplinaire,  le 
PSD  traitera  des  questions  de  logements, 
d’économie,  d’équipements,  de  mobilité, 
d’environnement;  par  une  approche dans 
la durée, il permettra de décloisonner la 
réflexion  et  d’offrir  continuité,  cohérence 
et qualité. Un Comité de pilotage et une 
direction  de  projet,  réunissant  canton  et 
communes,  assurent  la  conduite  du  PSD 
en s’appuyant sur une « maîtrise d’œuvre 
urbaine » —  groupement  de  profession-
nels  (architectes,  urbanistes,  ingénieurs, 
etc.) qui sont mandatés sur une longue pé-
riode (de 2 à 6 ans) pour produire tout ou 
partie des études et plans qui conduiront à 
la mise en œuvre des constructions, parcs, 

infrastructures  (bus,  assainissement,  dis-
tributions,  etc.).  Ce  décloisonnement 
devrait réduire la durée des procédures 
administratives et améliorer la qualité des 
projets.

Le projet de composition urbaine prend 
forme grâce la confrontation de plusieurs 
scénarios établis dans le cadre de man-
dat d’études parallèles (plusieurs équipes 
formulent  en  parallèle  des  propositions 
à débattre) et devient un instrument de 
médiation. Le Plan Guide rassemble pro-
gressivement  les points de consensus.  Ils 
sont mis en perspective sur une carte ac-

tualisée en permanence par l’état réel du 
projet. La concertation permet de trou-
ver les solutions adéquates et partagées 
par  un  débat  enrichissant  et  constructif. 
Il  s’agit  de  renouer  avec  l’apprentissage 
du développement en bonne intelligence 
avec  l’histoire,  la  culture,  le  territoire  et 
la  population  de Genève.  Faute  de  quoi, 
le  territoire  sera  asphyxié  par  le  déve-
loppement  qu’il  génère mais  ne maîtrise 
pas (lotissements épars sur les territoires 
voisins, trafic généré, etc.). L’enjeu actuel 
est de reprendre son destin en main et la 
démarche PSD offre  l’opportunité  de  re-
lever ce défi.

TERRITOIRE
n°96 - Mars 2012

Notre territoire en mouvement
Les projets stratégiques de développement (PSD)  
une démarche pour construire avec et pour les Genevois

Nicole Surchat Vial
Directrice des grands projets -  
office de l’urbanisme- DCTI

Quel est le lien entre le Projet d’agglomération, le plan directeur cantonal et 
les projets stratégiques de développement ? Comment s’inscrivent-ils dans le 
territoire en termes d’espace et de temps ? Quels en sont les acteurs et quelle 
est la place que ces processus réservent aux habitants et associations locales ? 
Afin de répondre à ces questions complexes, Pic-Vert a choisi de donner la 
parole à Nicole Surchat Vial, la responsable des grands projets à l’office de 
l’urbanisme du DCTI. Nous la remercions ainsi que toute son équipe d’avoir 
accepté d’entamer à travers notre journal ce dialogue nécessaire.
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Le PSD Tête GVA - 
Casaï – Aéroport
Le  25  janvier  2012,  le  conseiller  d’Etat 
Mark  Muller  et  les  représentants  des 
communes de Vernier et de Meyrin, MM. 
Yvan Rochat  et  Pierre-Alain Tschudi,  in-
vitaient la population meyrinoise et ver-
niolane au lancement du PSD Tête GVA – 
Casaï – Aéroport situé à la tête sud-ouest 
de l’aéroport. Cette présentation publique 
initie  une  démarche  ambitieuse  :  sur  un 
secteur de 180 hectares, ce sont quelques 
3600  logements  et  4800  emplois  qui  se-
ront créés selon un programme hautement 
qualitatif. Une  première  version  des  pro-
jets sera présentée le 20 juin 2012.

Cette  présentation  publique,  la  première 
de la série, a permis d’exprimer la qualité 

que l’Etat souhaite  insuffler dans  tous  les 
projets  d’aménagement  à  l’échelle  canto-
nale, tant en matière de projet que de dia-
logue.

Fruit d’un partenariat étroit avec les villes 
de  Vernier  et  de  Meyrin,  le  processus 
initié à cette occasion doit permettre de 
répondre aux besoins en logements mais 
également  aux  enjeux  locaux,  tels  que 
l’enrichissement des  équipements  publics 
sur un secteur comme Cointrin,  le  renou-
vellement urbain des secteurs d’artisanat 
et  d’industrie  (secteur  de  l’Etang,  Blan-
donnet,...),  ou  encore  le  renforcement  de 
l’offre  en  transport  public  entre  Châte-
laine  et  l’aéroport.  Il  s’agira  aussi  d’en-
courager la mobilité douce et les aména-
gements paysagers sur les axes à créer ou 
existants, notamment,  l’avenue Louis-Ca-

saï, de développer la nature en ville, de re-
lier les espaces verts et naturels (Bois des 
Frères,...),  de  favoriser  les  espaces  verts 
dans les espaces publics à créer. Le pro-
jet cherche, en se fondant sur l’identité du 
lieu,  à  répondre  à  un  contexte  spécifique 
pour  le  faire  évoluer  vers  une  densité  et 
une qualité plus  importantes,  réparties de 
manière équilibrée.

Avec la population et 
les autorités locales
Cette  démarche  entend  impliquer  forte-
ment les acteurs locaux et cantonaux dans 
le projet de territoire.

Dans  les  cas,  comme  celui  du  PSD Tête 
GVA – Casaï – Aéroport, où le processus 

TERRITOIRE
n°96 - Mars 2012

Extrait du plan Guide du Projet d’agglomération, base du plan directeur cantonal.  
Figure les espaces à projeter et tester dans le PSD Tête GVA - Casaï - Aéroport. (Image : Etat de Genève)

22



propose  d’établir  plusieurs  scénarios,  la 
démarche PSD débute  par  la  constitution 
d’un Collège composé d’élus et d’experts 
faisant  office  de  jury.  Ce  groupe  suit  les 
travaux  en  commençant  par  choisir  trois 
équipes pluridisciplinaires à l’issue d’un 
appel d’offres.

Le programme est constitué des pré-
visions  de  croissance  des  habitants  et 
emplois  à  l’horizon 2030, des besoins  en 
offre  en mobilité  et  en  équipements,  des 
espaces  ouverts  à  qualifier  et  connecter. 
Ces données sont issues des études du 
Projet d’agglomération servant de base au 
plan directeur cantonal 2030. Les équipes 
devront  tester,  vérifier  la  pertinence  et  la 
faisabilité de ces hypothèses dans les dif-
férents secteurs du projet (Pré Bois, Coin-
trin, Bouchet, Etang, Blandonnet).

Ce  travail  aboutit  à  un  échange  entre  le 
Collège et les trois équipes, suivi de tables 
rondes avec les élus locaux et la société 
civile (associations cantonales et locales). 
Chacun  a  accès  à  l’information  complète 
sur  les  trois  scénarios.  Dans  une  confi-
guration de tables rondes de 8 à 10 per-
sonnes,  l’occasion  est  donnée d’exprimer 
ses  attentes,  ses  besoins,  ses  pratiques  et 
finalement, l’opportunité est offerte de vé-
rifier  dans  quelle mesure  les  projets  pro-
posés répondent ou non à ces attentes.

Le  Collège  formalise  ses  recommanda-
tions au Comité de pilotage. Un compte-
rendu des tables rondes est établi et éga-
lement transmis au Comité de pilotage. 
La  voix  des  acteurs  concernés  se  fera 
entendre  de  cette  manière.  Une  traçabi-
lité des propositions sera assurée par la 
direction de projet. Que fait-on des propo-
sitions retenues, écartées, décalées ? L’ex-
plicitation des choix importe.

Ces éléments (recommandations du Col-
lège  et  compte-rendu  des  tables  rondes) 
alimenteront  le  cahier  des  charges  de  la 
«  maîtrise  d’œuvre  urbaine  »  qui  éta-
blira le Plan Guide,  c’est-à-dire  l’image 
de l’organisation spatiale regroupant les 
programmes  de  la  mobilité,  de  l’urbani-

sation et de l’environnement. Il servira de 
fil  conducteur  pour  donner  cohérence  à 
toutes les réalisations qui se succéderont 
au  sein  de  ce  PSD  dans  les  prochaines 
années.

Durant toutes les étapes, l’alternance entre 
informations  publiques  et  tables  rondes 
garantira,  à  chaque  échelle,  que  les  pro-
positions  soient  formulées  en  cohérence 
avec le programme cantonal et les attentes 
locales.

Organiser et rendre 
visibles les propositions 
des acteurs

Le renouvellement du partenariat entre le 
canton de Genève,  les communes,  les ac-
teurs locaux permet d’ouvrir un champ de 
négociations prometteur.

Par  ces  croisements  de  regards,  de  pa-
roles,  le  projet  se  développe  par  étapes 
permettant  de  faire  évoluer  les  représen-
tations  des  différents  acteurs.  L’occasion 
leur  est  donnée  de  se  forger  leur  propre 
vision, de la confronter à celle des autres, 
de trouver leur place et d’appréhender les 
bénéfices  qu’ils  pourraient  obtenir  cha-
cun à leur niveau. Cette implication des 
parties  présentes  renforce  leur  volonté 
de construire un devenir différent,  et non 
plus  seulement,  un  simple  prolongement 
des  tendances  passées.  Cette  approche 

itérative,  inédite  face aux processus ordi-
naires,  permet  également  de  débloquer 
certaines situations par l’introduction de 
nouveaux discours et conceptions.

Cette maturation des acteurs est d’une 
grande importance et l’apport des équipes 
de projets constitue un ingrédient déter-
minant de la réussite. Par leurs proposi-
tions, leurs expériences et les illustrations 
de  réalisation  exemplaires  sous  forme  de 
photographies,  de  dessins,  elles  donnent 
à voir ce que pourrait et devrait être une 
ville durable du XXIe siècle.

Les prochaines 
échéances
Tels sont les premiers jalons de la dé-
marche PSD. Dès le mois de juin 2012, se 
tiendront  les  premières  tables  rondes  du 
PSD Tête GVA – Casaï – Aéroport sur la 
base des premiers scénarios. La parole sera 
donnée aux associations locales et canto-
nales,  ainsi  qu’aux  conseiller-ères munici-
paux-les meyrinois-es et verniolan-nes.

L’article du journal de juin sera consacré  
entres autres, au PSD Les Cherpines. n

Pour plus d’informations : consultez le site 
de l’aménagement (www.ge.ch/amenagement) 
et plus particulièrement les questions 
http ://etat.geneve.ch/dt/amenagement/
questions_reponses_pdcn_2030-686-4992-
12672.html’
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Genève,  si  belle  et  si fière petite ville,  le 
Plan directeur cantonal 2030 te condamne 
aux travaux forcés à perpétuité !

Déjà en chantier ouvert depuis des décen-
nies,  quel  crime  as-tu  donc  commis pour 
mériter un tel châtiment ?

On  te  dit  trop  petite  – mais  tu  seras  tou-
jours trop petite - quel que soit le traite-
ment qu’on  te  fait  subir. On veut  te  faire 
grandir,  à  tout  prix :  on  fait  alors  appel 
aux plus éminents spécialistes qui s’égra-
tignent  en  contradictions  à  ton  chevet. 
On  t’étire,  en  longueur,  en  largeur,  en 

hauteur et pourtant, on ne gagne  rien. Tu 
demeures trop petite et les remèdes admi-
nistrés ne font qu’aggraver le mal qui t’est 
reproché :  non  seulement  tu  ne  grandis 
pas mais on t’enlaidit à coup sûr, réguliè-
rement.  On  élabore  des  plans,  on  redes-
sine  tes  artères,  on  les  élargit  pour qu’en 
définitive,  elles  se  révèlent  plus  étroites 
qu’avant ; on remodèle le réseau des trans-
ports  publics  (avec  le  succès  que  l’on 
sait !) ; on démolit et on reconstruit (mal-
heureusement  pas  plus  beau  qu’avant !) ; 
on veut la mort de la zone villa puis celle 
de  la  zone  agricole,  pourtant  indispen-
sables  l’une  et  l’autre ;  on  fait  la  guerre 
alternativement  à  l’automobiliste,  au  cy-
cliste, au piéton ; mais jamais la paix !

Et  tout  cela  pour  qu’en  fin  de  compte  la 
qualité de la vie du citoyen soit la grande 
gagnante  de  l’opération. Merveilleux mi-
rage !

Ce  plan  directeur  cantonal  a  heureuse-
ment été présenté et soumis à la réflexion 
dudit  citoyen  et  celui-ci  s’est  manifesté 
avec force et conviction en apportant une 
contribution  positive,  utile,  en  vue  d’une 
révision  profonde  du  projet  initial.  Les 
édiles  de  31  communes  sur  45  de  notre 
canton relayant l’avis de leurs administrés 
refusent  l’objet  de  cette  présentation  ce 
qui est significatif !

Genevoises  et Genevois,  vous  démontrez 
donc votre vive préoccupation et votre 
souhait  légitime de  faire  savoir à nos au-
torités  qu’elles  doivent  absolument  vous, 
(nous) considérer en qualité de partenaires 
lors de l’évolution de cette gigantesque 
étude. 

Je  vous  encourage  très  chaleureusement 
à le faire, ou à continuer de le faire, avec 
toute votre détermination. n

Michel Martina 
un des membres fondateurs de Pic-Vert.
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L’Etat, par la plume de Mme Surchat Vial (lire page précédente) favorise le 
« croisement de regards et de paroles », le « changement de scène des débats », 
et une « maturation des acteurs ».
Pour entendre la voix de chacun et s’engager en faveur d’un développement 
maîtrisé de leur quartier, il existe pour les habitants des structures nouvelles, 
reconnues, tel le processus participatif.
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Saviez-vous que votre bien immobilier a 
certainement pris de la valeur depuis son 
acquisition ?  La  rénovation  régulière  de 
votre propriété est un élément fondamental 
pour  le maintien  de  sa  valeur,  voire  pour 
son appréciation. 

Actuellement,  en  tant  que  propriétaire, 
vous  bénéficiez  de  deux  éléments  favo-
rables pour entreprendre des travaux de 
rénovation.
•	Les  taux  d'intérêts  hypothécaires  sont 

actuellement au plus bas.
•	En investissant dans des travaux de ré-
novation,  vous  pouvez  profiter  d'avan-
tages fiscaux non négligeables.

Par  exemple,  la  rénovation des  façades  et 
de  l’isolation,  l’agrandissement  du  jardin 
d’hiver,  le  remplacement  d’installations 
de  chauffe-eau,  de  chauffage ou des  sani-
taires,  peuvent  s'avérer  opportuns.  Rap-
pelez-vous que certains travaux apportent 
une réelle plus-value à votre bien immo-
bilier.  Voici  une  liste  non  exhaustive  de 
quelques travaux apportant une réelle plus-
value.

Cuisine et salles de bains
Une  cuisine  luxueuse,  sobre  et  fonction-
nelle, ainsi que des salles d’eau, demeurent 
des éléments incontournables de toute ré-
novation.

Accroissement de la surface habitable
L’accroissement de la surface habitable par 
personne est une tendance qui s’impose 
clairement. Des pièces étroites constituent 
donc un facteur de dépréciation. Faire ainsi 
le choix de transformer un appartement de 
5½ pièces  exiguës  en un  logement de 3½ 
pièces  spacieuses,  peut  s’avérer  judicieux 
et le rendre plus attractif.

Ensoleillement
En plus de la disposition des pièces, il faut 
aussi tenir compte de l’ensoleillement et 
des  surfaces  à  l’extérieur  (balcons,  ter-
rasses). Autrefois, on construisait de petites 
terrasses,  juste  assez  grandes  pour  y  faire 
tenir  une  table  de  bistrot  et  deux  chaises. 

Aujourd’hui,  les  exigences  pour  l’habitat 
ont totalement changé.

Isolation phonique
De nos jours, on attend d’une maison indi-
viduelle qu’elle soit bien isolée contre les 
bruits extérieurs. Les appartements doivent 
en plus être bien isolés entre eux. Or, sou-
vent,  les maisons construites  il y a 20 ans 
ne  protègent  pas  contre  les  nuisances  so-
nores.

Chauffage
Le prix de  l’énergie ayant plutôt  tendance 
à croître à long terme, il est opportun d’op-
ter  pour  des  solutions  efficaces  en  termes 
d’isolation  thermique  et  de  chauffage. 
Dans tous les cas, il convient de faire appel 
à un expert pour  établir un état des  lieux, 
car une déperdition de chaleur peut anéan-
tir les effets positifs de l’installation d’une 
nouvelle pompe à chaleur.

Le contexte actuel 
des taux 
Le choix d’un taux d’intérêt protégé 
permet de stabiliser le loyer à long terme
Les taux d’intérêts actuels sont parmi 
les  plus  bas  d’un point  de  vue historique. 
Concrètement cela veut dire que le poten-
tiel  de  baisse  des  taux  d’intérêt  hypothé-
caire  est  aujourd’hui  quasiment  épuisé. 
Par exemple, la limite du zéro sur les obli-
gations  de  la  Confédération  a  même  été 
franchie à l’été 2011. Les taux d’intérêt de-
vraient ainsi persister à un très bas niveau, 
cette année encore du moins. 

Explication
La courbe des taux subit la pression 
baissière de la politique monétaire, car 
le cours de change force la Banque na-
tionale suisse (BNS) à garder son cap ex-
pansionniste pour l’heure, de sorte que 
les taux du marché monétaire devraient 
continuer à graviter autour de zéro. 
De plus, si le gardien monétaire se voit 
poussé dans ses retranchements pour 
défendre la limite inférieure du taux 
de change, il n’aura d’autre choix que 
d’acheter des devises. Du coup, la mon-
naie de Banque centrale s’en trouverait 
encore plus dilatée, ce qui accroîtrait en-

core davantage la pression baissière sur 
les taux d’intérêt. L’éventail tout entier 
de la courbe des taux profite en outre 
de la situation du franc suisse comme 
valeur refuge car, dans le contexte actuel 
d’incertitude extrême, les investisseurs 
sont prêts à accepter des taux bas record 
en échange de cette sécurité. L’extrême 
accroissement de la monnaie de Banque 
centrale recèle toutefois un risque d’in-
flation qui pourrait faire bondir les taux 
d’intérêt ces prochaines années. Mais, 
tant que la crise de la dette n’aura pas 
trouvé d’issue, l’argument de la sécurité 
primera sur tout souci d’inflation.

Dans  ce  contexte,  profitez  d’un  finance-
ment UBS à des conditions préférentielles 
particulièrement  adaptées  à  la  rénovation 
immobilière. 

Les  hypothèques  fixes  UBS  demeurent 
intéressantes,  surtout pour  les  longues du-
rées.  Il  est  ainsi  possible  de  s’assurer  des 
taux  bas,  tels  qu’ils  le  sont  actuellement, 
pour plusieurs années. 

L’hypothèque Libor UBS  reste  séduisante 
pour  le client à  l’écoute du marché et qui 
dispose  d’une marge  de manœuvre  finan-
cière ou pour des financements transitoires 
à  court  terme. Utilisées  pour financer  une 
partie relativement modeste d’un inves-
tissement  immobilier,  les  hypothèques 
Libor peuvent se révéler attrayantes pour 
de nombreux  clients.  Sur  cette  tranche de 
financement,  les  clients  ont  aussi  la  pos-
sibilité de procéder à des amortissements 
facultatifs tous les trois ou six mois. 

Il va de soi que votre conseiller UBS vous 
exposera volontiers les différentes possibi-
lités qui s’offrent à vous et vous proposera 
une stratégie adaptée à votre profil. 

Nous  vous  souhaitons  à  tous  de  très 
bonnes rénovations ! n

 
N’hésitez plus et contactez-nous 
au 022 375 71 62. 
UBS SA, votre partenaire hypothécaire.
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FINANCEMENT

Le financement de vos travaux d’entretien
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Rue Eugène-Marziano 23 b – 1227 Acacias
Tél 022 329 05 24 – Fax 022 320 37 02

vous apporte sa compétence 
et son savoir-faire 

pour résoudre vos problèmes

3, place du Cirque - 1204 Genève
Tél. 022 320 58 80 - Fax 022 320 58 84

info@laloupe.ch

Nettoyage général

Nettoyage piscines, 
terrasses

Traitement anti-mousse

Traitement contre guêpes,
fourmis, araignées

Travail soigné,
devis sans 
engagement

Tél.: 022 736 99 00
www.francisperriard.ch
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En date du 1er  janvier  2012,  des  modifications  du  Code  Civil 
(ci-après : CC)  en matière  de  droits  réels  ainsi  qu’une  nouvelle 
ordonnance sur le Registre Foncier sont entrées en vigueur. 

Elles sont importantes et pourraient avoir des conséquences sur 
vos droits de propriété. Ces modifications comportent deux axes 
principaux,  à  savoir  l’harmonisation  du  droit  et  l’introduction 
de nouveautés, notamment en matière de règles de voisinage, de 
cédules  hypothécaires,  d’authentification  d’actes,  de  servitudes, 
de droits de gage ou de propriété par étages et copropriété. 

Ces nouveautés incluent également la suppression de bases 
légales existantes. 

Le présent article n’a pas pour but de lister toutes les 
modifications  législatives  en  la  matière,  dont  notamment  la 
réorganisation  importante  du  Registre  Foncier,  mais  plutôt  de 
résumer les principales nouveautés qui pourraient vous intéresser.

JURIDIQUE

Me Ferida B. Hinnen 
et Me Michel Schmidt
Avocats

Le code civil a été modifié, 
principales nouveautés

Cédule hypothécaire 
Une grande innovation du nouveau droit est 
l’introduction de cédules hypothécaires dites « cédules 
de registre » ou cédules dématérialisées. Ces cédules 
sont créées par leur simple inscription au Registre 
Foncier,  sans  qu’il  soit  nécessaire  d’établir  un  papier 
valeur.  Ces  cédules  sont  transférables  moyennant 
l’inscription du nouveau créancier au Registre Foncier. 
Les coûts en seront donc restreints. 

Le  nouvel  article  842  al.  2  CC  clarifie  par  ailleurs  la 
relation entre une créance existante et sa matérialisation 
par  une  cédule  hypothécaire.  L’ancien  droit  prévoyait 
en  effet  une  extinction  automatique  de  la  créance  par 
novation (amortissement d’une dette existante par une 
nouvelle dette) et son remplacement par la créance 
matérialisée dans  la cédule, alors que ce nouvel article 
prévoit dorénavant une coexistence des créances à 
défaut de convention contraire.

Nouveau

Droits de gage
Le nouveau droit apporte également un certain nombre 
de  clarifications  au  sujet  de  l’hypothèque  légale  des 
artisans  et  entrepreneurs  et  des  autres  hypothèques 
légales. 

Par  exemple,  en  vertu  de  l’ancien  droit,  seuls  les 
artisans  et  entrepreneurs  qui  avaient  fourni  des 
matériaux et du travail sur un immeuble avaient le droit 
de  requérir  l’inscription  d’une  hypothèque  légale  en 
garantie de leur créance. 

Le nouveau droit prévoit à présent que les personnes 
ayant  procédé  à  des  travaux  de  destruction,  au 
montage  d’échafaudages  ou  à  la  sécurisation  d’une 
excavation peuvent aussi requérir l’inscription d’une 
telle  hypothèque.  De  plus,  le  délai  de  3  mois  après 
l’achèvement des  travaux pour  l’inscription d’une  telle 
hypothèque a été prolongé à 4 mois. 

Il  sied  de  relever  par  ailleurs  que  le  nouvel  article 
836  al.  1  CC  précise  que  les  hypothèques  légales 
de droit cantonal ne seront dorénavant constituées 
qu’à leur inscription au Registre Foncier (et plus 
automatiquement),  lorsque  la  loi  n’accorde  au 
créancier qu’une prétention à l’établissement d’un gage 
immobilier.

Propriété par étages 
et copropriété 
En matière  de  propriété  par  étages,  le  nouvel  article 
712e  al.  1  CC  autorise  dorénavant  l’indication  de 
toute quote–part  ayant  un dénominateur  commun,  en 
lieu et place des dénominateurs en pour-cent ou pour-
mille imposés auparavant. 

Qui  plus  est,  le  nouvel  article  712f  al.  3  CC  permet 
aux copropriétaires par étages d’exiger, dans certaines 
circonstances,  la  dissolution  de  la  Communauté 
lorsque  l’immeuble  se  trouve  dans  un  très  mauvais 
état.  Le  nouvel  article  712g  al.  4  CC  leur  permet 
également  de  requérir  la  modification  du  règlement 
d’administration et d’utilisation lorsqu’ils sont 
directement concernés. 

Enfin,  en  matière  de  copropriété  ordinaire,  le 
nouveau  droit  prévoit  à  présent  qu’une  modification 
du  règlement  de  copropriété  peut  être  décidée  à  la 
majorité et non plus à l’unanimité.

Nouveau

Nouveau
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Déclaration 
fiscale 2011
Frais d’entretien 
du bien immobilier 
privé et travaux 
à plus-value

Le  printemps,  c’est  aussi  la  période  de 
l’année de la déclaration fiscale et nous en 
profitons pour vous rappeler les principes 
en  vigueur  relatifs  aux  travaux  effectués 
en 2011 sur votre bien immobilier

Pour  mémoire,  les  frais  engagés  pour 
l’entretien de votre bien immobilier 
seront portés en déduction de votre revenu 
imposable.

Exemple

Revenu brut de 
l’activité dépendante 110’000

Revenu brut immobilier 
(valeur locative)  25’000

Total revenu 135’000

./. Frais d’entretien - 8’000

Revenu imposable 127’00

Charges et frais 
d’entretien déductibles
Dans le canton de Genève, une notice très 
précise (disponible sur notre site internet 
sous Formulaires)  fait  état  des  travaux 
et  frais  d’entretien  déductibles.  Pour 
rappel, les frais d’entretien ne doivent pas 

FISCALITé

Frédéric Berney, Trésorier 
et Laure Cordt-Møller

Comme  toujours,  la  permanence  juridique  reste à  votre  entière 
disposition pour tout complément d’information. n

Droit du voisinage 
Conformément  à  l’article  684  ancien  CC,  tout 
propriétaire  était  tenu,  dans  l’exercice  de  son  droit  de 
propriété,  de  s’abstenir  de  tout  excès  au  détriment  de 
la propriété de son voisin. Cette interdiction portait 
en  particulier  sur  les  émissions  de  fumée  ou  de  suie, 
les  émanations  incommodantes,  les  bruits  ou  les 
trépidations excédant les limites de la tolérance. 

Le  nouvel  article  684  CC  reprend  ces  interdictions 
en y incluant des considérations qui avaient déjà 
été reconnues par la jurisprudence ou d’autres de 
nature  écologiques,  à  l’instar  de  la  pollution  de 
l’air,  les  mauvaises  odeurs,  le  bruit,  les  vibrations, 
les  rayonnements  ou  la  privation  de  lumière  ou 
d’ensoleillement. 

Par  ailleurs,  le  législateur  a  introduit  un  nouvel  article 
679a  CC  précisant  qu’un  propriétaire  subissant  une 
nuisance inévitable et excessive de par l’exploitation 
licite du fonds de son voisin ne pourra réclamer que des 
dommages et intérêts à ce dernier et non la cessation de 
l’atteinte querellée. Cet article pourrait ainsi s’appliquer 
par exemple aux nuisances qui seraient engendrées par 
un  chantier  d’une  parcelle  voisine  dont  le  propriétaire 
aurait obtenu les autorisations nécessaires pour les 
travaux. Aussi, dans pareil cas, les voisins subissant ces 
atteintes ne pourraient que requérir des dommages et 
intérêts. 

Enfin, dans le cas où un propriétaire inscrit au Registre 
Foncier serait introuvable (pour cause de déménagement 
ou autre) les nouveaux articles 666a et 666b CC 
permettent  dorénavant  à  tout  intéressé  souhaitant 
s’adresser  à  ce  propriétaire  de  saisir  le  Tribunal  afin 
qu’il ordonne toutes mesures nécessaires. Le Tribunal 
pourrait ainsi désigner un représentant du propriétaire 
disparu  afin  que  ce  dernier  puisse  notamment  être 
actionné en justice.

Authentification 
Au  demeurant,  le  nouveau  droit  impose  la  forme 
authentique  (par  devant  notaire)  pour  tout  acte  constitutif 
d’un  gage  immobilier  d’un  droit  de  superficie,  ou  d’une 
servitude, quel qu’en soit l’étendue et le contenu.

Nouveau

Nouveau
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entraîner une augmentation de la valeur 
du bien  immobilier. Dès  lors,  les  charges 
et  frais  d’entretien  déductibles  sont 
notamment les suivants :

•  les frais d’entretien ; 
• les travaux entrepris destinés à 

économiser l’énergie et à ménager 
l’environnement ; 

• les primes d’assurances pour le bien 
immobilier ;

•  les frais d’administration par des tiers ;
•  l’impôt immobilier complémentaire.

Les frais engagés pour 
économiser de l’énergie 
sont déductibles

A titre d’exemple, on peut citer l’isolation 
extérieure  des  fenêtres,  le  remplacement 
des stores mécaniques par des stores 
électriques,  l’amélioration  de  l’isolation 
thermique,  le remplacement des appareils 
ménagers  tels  que  cuisinière,  four, 
frigo  et  machine  à  laver  la  vaisselle  et 
le  linge.  Les  changements  d’énergie 
sont également considérés comme des 
frais  déductibles.  Finalement,  les  frais 
d’étude  et  d’honoraires  concernant  les 
travaux  effectivement  exécutés  en  vue 
d’économiser l’énergie sont déductibles.

Autres frais déductibles

On  citera  comme  exemples  les  frais  de 
jardinage  indispensables  à  l’entretien, 
ainsi que  les  frais de  remplacement de  la 
tondeuse et du taille haies. L’entretien des 
peintures,  le  traitement  de  la  moisissure, 
le remplacement et la réparation des 
portes  et  fenêtres.  Les  autres  frais 
déductibles restent ceux engagés à 
des  fins  de  rénovation  ou  d’entretien, 
en  aucun  cas  les  frais  déployés  pour 
améliorer et ainsi créer de la plus-value 
sur le bien immobilier.

Déclaration fiscale
Pour  rappel,  les  frais  déductibles  pour 
la  période  fiscale  2011  seront  ceux  dont 
la  facture  est  datée  de  2011.  La  date  du 
paiement  importe  donc  peu.  Ainsi,  une 
facture datée du 23 décembre 2011, mais 
payée  au  5  janvier  2012  sera  prise  en 
compte dans les frais d’entretien 2011.

A  des  fins  de  clarté  et  pour  éviter 
une demande de renseignement de 
l’Administration fiscale  cantonale,  il  sera 
préférable  d’établir  une  liste  des  frais 
engagés.  Il  faudra y mentionner  la nature 
des  travaux,  le  maître  d’œuvre,  la  date 
ainsi que le montant de la facture. 

Travaux de plus-value

Les  travaux  effectués durant  l’année 2011 
et créant une plus-value ne seront pas 
déductibles. Tel serait le cas lors de travaux 
d’aménagement  des  combles,  augmentant 
ainsi  la  surface  habitable  du  bien 
immobilier,  construction  d’une  véranda, 
d’un  garage,  abattement  d’un  mur  pour 
agrandir  une  pièce.  Ces  travaux  devront 
être  déclarés  au  moyen  du  formulaire  de 
calcul de la valeur locative du bien. Certes, 
il s’en suivra une augmentation de la 
valeur locative, cependant, en cas de vente 
dudit  bien,  les  travaux  d’agrandissement 
ou d’embellissement seront pris en 
compte dans le calcul déterminant pour 
l’éventuelle imposition sur la plus-value 
immobilière.

Traitement fiscal
Il peut arriver que l’Administration fiscale 
cantonale considère certains frais déclarés 
non  pas  comme  des  frais  d’entretien, 
mais  comme  à  caractère  de  plus-value. 
Le service immobilier recalculera donc 
la valeur locative du bien immobilier 
concerné.  Dès  lors,  il  est  indispensable 
de déclarer soigneusement les travaux 
effectués  et  d’anticiper  les  éventuelles 
conséquences fiscales. n

Veillez à payer vos acomptes provisionnels !
L’Administration  fiscale  cantonale  n’accordera  pas  de  délai  supplémentaire  pour  le  retour  de  la  déclaration  fiscale 
2011 si le contribuable ne s’est pas acquitté, au 31 mars 2012, de la totalité de ses acomptes provisionnels 2011. Cette 

pratique sera reconduite pour les prochaines années fiscales.

berney associés 
expert en fiscalité immobilière

genève | lausanne | vouvry | fribourg | lugano

t. +41 22 787 09 09 | groupeberney.com | 
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Dans le vaste sujet des dommages qui 
peuvent être causés pendant des travaux 
d’entretien  ou  de  construction,  quelles 
sont les assurances qui entrent en ligne 
de compte ?

En préambule,  il convient de  faire  la dif-
férence  entre  les  petits  travaux  d’entre-
tien,  par  exemple :  peinture,  plomberie, 
électricité, etc. et les travaux de construc-
tion,  agrandissement,  démolition  avec 
l’intervention de plusieurs corps de mé-
tier.

Dans  le  premier  cas  de figure  (petits  tra-
vaux d’entretien) en cas de dégâts aux 
propres biens, c’est  l’assurance  responsa-
bilité civile de l’entreprise qui a causé le 
dommage  qui  est  en  première  ligne.  Par 
contre,  si  le dégât  est  consécutif  à un  in-
cendie ou à un dégât des eaux, même oc-
casionné par l’entreprise, c’est l’assurance 
bâtiment ou ménage qui doit être sollici-
tée. Les deux assurances se mettront en-
suite d’accord sur la répartition du mon-
tant des indemnités. Il est à relever qu’en 
responsabilité civile, le dommage est rem-
boursé à la valeur vénale et en bâtiment/
ménage à la valeur à neuf.

Lors  de  travaux  lourds  et  importants,  les 
situations suivantes peuvent survenir :

•	Dommages  à  des  tiers :  lésions  corpo-
relles  et  dégâts  matériels  aux  voisins, 
visiteurs, etc.

•	Dommages  aux  propres  biens :  bâti-
ments, mobilier.

Contre les tiers, il faut prévoir la conclu-
sion d’une assurance responsabilité civile 
de maître de l’ouvrage. Cette couverture 
n’est légalement pas obligatoire, mais elle 
est conseillée d’autant plus que l’assu-
rance responsabilité civile privée prévoit 
l’exclusion lors de travaux. Bien enten-
du,  l’assurance  responsabilité  civile  de 
l’entreprise qui a causé le dommage peut 
aussi être appelée à intervenir.

Pour l’indemnisation voire protection 
des propres biens,  soit bâtiment,  terrain, 
mobilier,  plusieurs  assurances  peuvent 
intervenir :

•	Assurance responsabilité de l’entreprise 
qui a effectué les travaux

•	Assurance  responsabilité  profession-
nelle  de  l’architecte,  ou  de  l’ingénieur 
responsable du suivi du chantier

•	Une assurance « Travaux de construc-
tion » pour l’ensemble des travaux 
conclue par le maître de l’ouvrage 
(vous-même).

L’assurance des travaux de construc-
tion couvre les accidents de construction 
imprévus (dégâts subis soudainement et 
pendant la durée de la construction) dont 
doivent  répondre  le  maître  de  l’ouvrage, 
l’architecte, l’ingénieur, l’entrepreneur, un 

artisan,  un  sous-traitant  par  suite  de  leur 
propre  faute ou d’une  faute  commise par 
des ouvriers ou leurs employés.

Au vu de la complexité des risques à exa-
miner,  en  cas  de  travaux,  n’hésitez  pas 
à  nous  contacter,  nous  ne  manquerons 
pas de vous conseiller judicieusement en 
fonction de votre situation particulière. n

 
info@lemanrisco.com 
T 022 338 03 10
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L’assurance travaux 
de construction : 
une protection générale 
pour vos projets de 
construction.
Qu’il  s’agisse  d’édifier  une  maison  indi-
viduelle ou à plusieurs familles, un centre 
commercial, un immeuble de bureaux, un 
pont, un tunnel ou un bâtiment industriel, 
le maître de l’ouvrage est protégé par l’as-
surance travaux de construction contre les 
conséquences  financières  d’un  dommage 
à l’ouvrage et ce depuis le premier coup 
de  pioche  jusqu’à  la  réception  défini-
tive de l’ouvrage. L’assurance couvre les 
dommages suivants survenant pendant la 
durée du contrat :
•	 Dommages à l’ouvrage assuré résultant 
d’accidents  de  construction  imprévus, 
tels que la détérioration ou la destruc-
tion de l’ouvrage par une suite de ma-
ladresse,  négligence,  malveillance  ou 
vandalisme ;

•	 Pertes causées par le vol d’objets assu-
rés, fixés à l’ouvrage en construction.

En cas de  sinistre,  sont  couverts  les  frais 
nécessaires à la remise en l’état exis-
tant immédiatement avant l’accident de 
construction.
Les dommages aux constructions consé-
cutifs à l’incendie, à la foudre, aux explo-
sions,  ainsi  que  ceux  résultant  d’événe-
ments  naturels  (hautes  eaux,  inondations, 
tempête,  grêle,  avalanche,  pression  de  la 
neige,  éboulement  de  rochers,  chute  de 
pierres et glissement de terrain) peuvent 
être inclus dans l’assurance si besoin est.

La responsabilité civile du maître de l’ouvrage
En vertu de différentes dispositions légales, le maître de l’ouvrage peut encourir une respon-
sabilité pour cause de
•	Mort, blessures ou autres atteintes à la santé de personnes,
•	 Destruction, endommagement ou perte de choses.
Les articles 679 et suivants du Code civil (responsabilité pour avoir outrepassé les droits du 
propriétaire) mettent cette responsabilité en évidence. D’après ces dispositions, le maître de 
l’ouvrage  encourt  une  responsabilité  causale,  c’est-à-dire  qu’il  est  tenu  de  réparer  le  dom-
mage causé même s’il n’y a aucune faute de sa part. Les possibilités légales de recours contre 
l’architecte,  l’ingénieur,  les  entrepreneurs  et  les  artisans  diminuent  certes  quelque  peu  le 
risque assumé par le maître de l’ouvrage, mais ne l’excluent pas, car il doit prouver la faute 
commise.

L’assurance en cas de dégâts lors de travaux
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La plupart des experts sont d’accord sur 
le  fait  que  nous  aurions  consommé  en 
2010 la moitié des réserves d’énergie fos-
siles  de  notre  planète.  Notre  consomma-
tion  d’aujourd’hui  étant  très  supérieure 
à  celle  de  l’ère  industrielle  du  début  du 
20ème  siècle,  il  est  fort probable que nous 
mettrons moins d’un siècle pour consom-
mer la moitié restante. Donc la question 
n’est pas de savoir si nous aurons une 
pénurie  d’énergie  fossile  et  ses  consé-
quences inévitables sur les prix, mais tout 
simplement quand !

Consommations 
moyennes
En termes de consommation pour le 
chauffage, la classification des édifices se 
fait  en MJ/m2 a soit une quantité d’éner-
gie consommée par m2  chauffé par  an.  Il 
est plus simple de parler en litre équiva-
lent mazout. Le tableau suivant montre les 
consommations moyennes suivant l’année 
de  construction  d’édifices  n’ayant  pas 
subi de rénovation énergétique.

On constate immédiatement que la plupart 
des immeubles de notre ville se trouvent 
entre 20 et 30 litres équivalent pétrole 
soit  environ  dix  fois  plus  qu’une maison 
Minergie. Il est donc primordial de baisser 
cette consommation et d’assainir ces pas-
soires énergétiques avant de commencer à 
envisager le remplacement de la produc-
tion de chaleur avec des énergies fossiles 
par des énergies renouvelables. 

Loi sur l’énergie
A Genève nous  avons déjà  réagi  en don-
nant  à  l’Etat,  en  votant  la  nouvelle  loi 
sur  l’énergie  en  mars  2010,  le  mandat 
de  prendre  des  mesures  efficaces  parmi 
lesquelles l’introduction d’un standard 
de  haute  performance  énergétique  HPE 
pour les constructions neuves (estima-
tion 3 litres équivalent mazout) et l’obli-
gation de poser des panneaux solaires 
thermiques  pour  la  production  d’eau 
chaude  sanitaire  ECS  lors  de  chaque  ré-
novation de toiture. (Voir site du ScanE 
http ://etat.geneve.ch/dt/energie/accueil.
html et consultez notre journal de dé-
cembre 2010 consacré au sujet et les FAQ 
de notre site Internet www.pic-vert.ch)

ARCHITECTE/ENERGIE

Alain Després
Ingénieur dipl. EPF
www.despres.ch

PERMANENCES
n°96 - Mars 2012

L’énergie au cœur de nos habitations

Permanence Architecte /Energie
La  permanence  architecte  de  l’association  Pic-Vert  vous  renseigne  aussi  gratuitement  sur  tous  les  aspects  liés  à  l’énergie  du 
bâtiment,  neuf  ou  rénovation,  solutions  d’isolation,  coûts  des  travaux,  subventions  disponibles,  autorisations  de  construire, 
panneaux solaires, thermographie, etc. N’hésitez plus et prenez contact avec nous (coordonnées en page 3)!
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Flashez ce code 
et découvrez 
leur interview

 SIG VITALE VERT

Maria et Dino Soldatos 
avec leur fi lle Eleni Hongmei, 

SIG Vitale Vert comme déjà 
près de 50’000 Genevois. 

 SIG VITALE VERT SIG VITALE VERT            ÊTRE   
C'EST AGIR POUR L'ÉNERGIE 

SOLAIRE À GENÈVE.

Une énergie propre à chacunwww.sig-ge.ch

Genève double 
la mise
Afin  d’inciter  les  propriétaires  à  enga-
ger  des  investissements  énergétiques, 
la  Confédération  a  mis  en  place  un  pro-
gramme de subventions par le biais du 
« Programme bâtiment », l’Etat de Genève 
y  va  aussi  de  sa  poche  en  doublant  la 
mise.  On  peut  donc  aujourd’hui  compter 
sur une prise en charge d’environ un tiers 
du coût des travaux visant un assainisse-
ment énergétique des éléments de l’enve-
loppe du bâtiment, soit  toiture, façades et 
fenêtres  et  dans  une moindre  mesure  les 
planchers des combles et du rez.

Valorisation de 
votre patrimoine 
L’étiquette énergétique est aujourd’hui un 
élément important de la valorisation d’un 

bien immobilier ; qui, aujourd’hui, voudra 
acheter un bien sans pouvoir :

•	 positionner  la  performance  énergétique 
du bâtiment par rapport aux exigences 
de la loi. 

•	 identifier  et  quantifier  les  travaux  d'as-
sainissement  énergétique  nécessaires, 
pour quels coûts et pour quelles écono-
mies attendues de combustible.

Votre Bâtiment 
au scanner !
L’audit énergétique est une étape pri-
mordiale dans le processus d’assainis-
sement de votre bâtiment. Tous les élé-
ments de l’enveloppe sont examinés en 
détail.  Le  bilan  thermique  global  quan-
tifie  tous  les  apports  et  déperditions  de 
chaleur,  et  met  en  évidence  les  éléments 

les plus énergivores. Le rapport pro-
pose  des  solutions  techniques  d’isolation 
ou d’assainissement ainsi qu’un bilan 
thermique  après  travaux  et  un  calcul 
des économies d’énergie attendues.  
Les frais d’audit énergétique ne représen-
tent souvent qu’un pourcent des  frais des 
travaux  engagés,  mais  permettent  d’être 
sûr d’investir à bon escient. n

Publicité
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VOTRE PIC-VERT
n°96 - Mars 2012

Assemblée des délégués
Le 13 mars 2012, 
Pic-Vert a tenu 
son assemblée des 
délégués en présence 
des délégués d'une 
vingtaine d'associations 
partenaires. Les grandes 
options de 2012 ont été 
abordées à la lumière 
(ou plutôt à l’ombre du 
plan directeur cantonal). 
Les comptes 2011 et 
budget 2012 ont été 
adoptés. L’échange était 
utile et très convivial. 
Le prochain rendez-vous 
est fixé à l’automne 
mais nous nous 
croiserons certainement 
à l’assemblée générale 
du 26 avril !

Pic-Vert dans 
ses nouveaux locaux

Le 20 mars nous avons emménagé dans nos 
nouveaux locaux sis dans un endroit beaucoup 
plus approprié à notre activité. Une belle maison, 
près  d’une  rivière  et  entourée  de  verdure  à 
Grange-Collomb. Bien que les permanences soient 

téléphoniques,  une  petite  visite  est  toujours  possible,  il 
suffit  de  vous  annoncer  et  ce  sera  avec  plaisir  que  nous 
partagerons un café avec vous.

Rénovation/Décoration
Une ancienne grange à transformer, une maison 
à agrandir, une cuisine à moderniser. Des travaux 
à entreprendre souvent par nécessité mais aussi 
par désir de voir survivre un beau bâtiment 
ou d’améliorer son quotidien. Dorénavant, chaque 
numéro de Pic-Vert proposera un exemple, 
synonyme d’une aventure pour son propriétaire.

Vos réussites nous intéressent, 
n'hésitez pas à prendre contact avec nous !

De retour de l'étranger, 
couple de jeunes retraités suisses, 
cherche terrain d'env. 500 m2 
pour y construire leur dernier nid.

Adresse : 
M. et Mme Godet 

7E route du Coteau - 1287 Laconnex

A l'heure de la 
rédaction de cet 
article, notre 
nouveau nid 
était loin d'être 
présentable, 
il le sera pour 
le numéro du 
mois de juin. 
En attendant, 
il faudra vous 
contenter d'une 
belle image de 
déménagement !
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✂
Adhésion

Formulaire d’adhésion à renvoyer 
au Pic-Vert - Case postale 1201 - 1211 Genève 26

L’adhésion peut également s’effectuer ‘en ligne’ par notre site internet www.pic-vert.ch

Le soussigné, désireux de participer à la protection des villas du canton de Genève et à la sauvegarde de leur environnement, 
demande son adhésion en tant que propriétaire – co-propriétaire – locataire (souligner ce qui convient)

Nom _____________________________________________ Prénom __________________________________________

Profession ________________________________________ Nationalité ________________________________________

E-mail ___________________________________________ Année de naissance _________________________________

Rue _____________________________________________ No ______________________________________________

No postal _________________________________________ Localité __________________________________________

No de tél. privé ____________________________________ No de tél. prof. _____________________________________

L’adresse privée ci-dessus ne correspond pas à celle du bien dont je suis propriétaire ou co-propriétaire. L'adresse du bien 
immobilier est la suivante :

Rue _____________________________________________ No ______________________________________________

No postal _________________________________________ Localité __________________________________________

Les statuts de Pic-Vert sont disponibles sur le site Internet www.pic-vert.ch 
Finance d’entrée de chf 20.- + cotisation annuelle de chf 100.-.

Date _____________________________________________ Signature _________________________________________

Comment avez-vous découvert Pic-Vert ? ___________________________________________________________________

______________________________________________________________________________________________________

Un numéro vous manque ? 
Prenez contact avec notre 
secrétariat et nous nous 
ferons un plaisir de vous 
le faire parvenir.

✆ 022 810 33 20

n°93 - Juin 2011

JAB
1211 Genève 26

Les zones villas dans la cible 

du nouveau plan directeur cantonal !n°94 - Septembre 2011

JAB
1211 Genève 26

Pic-Vert, 25 ans au service
de la propriété individuelle

n°95 - Décembre 2011

JAB
1211 Genève 26

Pic-Vert vous souhaite de joyeuses fêteset un repos bien mérité !
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CREATION & AMENAGEMENT
ENTRETIEN PONCTUEL OU ANNUEL 
MAÇONNERIE PAYSAGERE
PAVAGE & DALLAGE
CLOTURES & PANNEAUX BOIS
BARRIERES & PORTAILS
PERGOLAS & SUPPORTS PLANTES
PIECES D’EAU & BASSINS
ARROSAGES AUTOMATIQUES
TAILLE & TONTE
ABATTAGE & ELAGAGE

Ch. de Sales 10 • 1214 Vernier
T. 022 341 38 41 • F. 022 341 45 10
buttyjardins@bluemail.ch • www.buttyjardins.ch

VOTRE EDEN MÉRITE UN SPÉCIALISTE
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